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1. l’école avant 1870



1.1 le XVIIIe, la Révolution et 
l’école



l’éducation fait l’objet d’un grand nombre de 
réflexions et de publications au XVIIIe siècle ;

la Révolution française pose toutes les grandes 
questions éducatives qui traverseront le XIXe siècle, 
élabore de nombreux projets, engloutis dans le chaos 
révolutionnaire, mais dont nombre d’idées seront 
reprises ensuite ;

l’éducation prônée par les révolutionnaires est 
encyclopédique (littéraire, scientifique et technique) 
et très liée à la citoyenneté ;

l’idée d’une spécificité enfantine se développe au 
XVIIIe siècle (cf. l’Émile de Rousseau) ;



1.2 le débat éducatif dans la 
première moitié du XIXe 

siècle



les partisans d’une école primaire 
limitée :

pour eux : l’école primaire doit préparer à la 
vie courante et professionnelle ;
pour eux : une scolarisation trop poussée 
présente un certain nombre de dangers ;

pour eux : l’école doit montrer la nécessité des 
inégalités sociales ;

pour eux : il ne faut pas séparer l’instruction 
de la religion ;

les utopies pédagogiques ;



1.3 les stuctures scolaires avant 
1870 : les débuts de 

l’intervention de l‘État.



l’ordonnance de 1816 ;

la loi du 28 juin 1833, 
dite loi Guizot ;

source : INRP

le contexte de la loi ;

l’importance de cette loi ;

les principales 
mesures ; (Cf. Texte de la loi en fin 
de diaporama )



Commune : BREST 
  
Académie : RENNES 
n°école 1 
Commentaire réalisé par nos soins (citation éventuelle de l'inspecteur entre guillemets) : Ecole de frères.Une seule fiche, au nom du frère directeur,mais les appréciations 
concernent toute l'école.La municipalité verse 2400 F pour les quatre frères. 
  
Arrondissement : BREST 
Population 1831 : 29860 
  
Canton : BREST 1er 
Auteur du rapport : DELAPORTE 
  
Questions 1 à 10 : situation administrative de l'école 
  
Conditions matérielles : L'instituteur est : logé salle fournie. Traitement de 600 francs par an. 
  
Accueil des élèves : L'école est : gratuite. . L'école n'est pas mixte. Elle n' accueille pas de pensionnaires. Le culte y est catholique. 
  
Les élèves : L'âge moyen d'entrée des enfants est de 6 ans, ils y passent en moyenne 3 années. . Les effectifs moyens sont de 350 élèves en hiver et 350 élèves en été. 
  
Questions 11 à 20 : organisation pédagogique de l'école 
  
Méthodes : On utilise la méthode simultanée. 

Matériel : L'école manque de mobilier. 
Matières : instruction religieuse / lecture / ecriture / orthographe / grammaire / arithmétique / arpentage / dessin / . 
  
Evaluation du fonctionnement : Ordre : très bien. Discipline : très bien. Travail : très bien. L'Etat de l'enseignement est très bon, et Il y a des cahiers qui sont bien tenus. 
  
Questions 21 à 34 : l'instituteur 
  
Etat-civil : L'instituteur s'appelle CHAMPION Nicolas, Il est âgé de 34 ans et religieux.Il n'a pas d'enfants et pas d'autres personnes à charge.Il n'exerce pas d'autre profession. 
  
Fortune : Il est jugé très pauvre. 
  
Exercice de la fonction : Capacité, beaucoup. Aptitude, beaucoup. Zèle, beaucoup. Il remplit très bien ses devoirs. 
  
Formation : L'instituteur a un brevet de degré 2 et pas d'autorisation. Il n'a pas suivi l'école normale. Il n'a pas été exempté du service militaire. 
  
Caractère : L'instituteur n'est pas violent. Il n'a pas de défauts. Il montre une conduite régulière. 
  
Rayonnement : L'instituteur a le respect de ses élèves. Il jouit de l'estime de ses concitoyens. 
  

le suivi de la loi : enquête Guizot, suite au vote 
de la loi;


l’enquête concerne 33 456  écoles ;

source : INRP



cette loi qui ne 
concerne que les 
écoles de garçons 
est suivie par 
une autre le 23 
juin 1836, 
concernant les 
écoles de filles ;



15 mars 1850 : la loi Falloux : l’Église 
catholique met l’école sous tutelle ;

source : Académie française

 le comte Frédéric-Alfred de Falloux

elle suscite la violente opposition des 
Républicains ;

Victor Hugo la dénonce, dans un 
discours resté célèbre ;

http://www.histoire-image.org

Victor Hugo, par Léon 
Bonnat, 1879, Musée 

national du château de 
Versailles.

10 avril 1867 : la loi Duruy adapte 
la loi Falloux ;

source : Académie française

http://www.histoire-image.org


1.4 la réalité matérielle des 
écoles avant 1870 : une très 

grande diversité. 



1.4.1 écoles et écoliers



un certain effort 
budgétaire ;

un mobilier 
scolaire souvent 
rudimentaire ;

un fort 
absentéisme ;

Budget de l’Instruction publique

1829 : 100 000 F ;

1830 : 300 000 F ;

1831 : 700 000 F ;


1832 : 1 000 000 F ;

1833 : 1 500 000 F ;

1866 : 7 000 000 F ;

1872 : école du Haut-Jura, l’Illustration, Bibliothèque Nationale



1839 : la création d’une 
école de garçons à 

Plogonnec 
(source : Archives Départementales du Finistère ;  

série 0 ; sous-série 2 0  ; cote : 2 0 1168 ;)



Archives 
départementales du 
Finistère - 2 O 1168 plan de situation





Extrait du registre du conseil municipal

26 mai 1839



Premier projet pour 
la création d’une 
maison d’école à 
Plogonnec - 1840


Archives 
départementales du 
Finistère - 2O1168



Premier projet pour la création d’une maison d’école à Plogonnec - 1840

Archives départementales du Finistère - 2O1168





Troisième projet 
pour la création 

d’une maison d’école 
à Plogonnec - 1840


Archives 
départementales du 
Finistère - 2O1168







1868 : le maire de Plogonnec engage des négociations avec 
des propriétaires afin de construire une école de filles ; le 

préfet lui enjoint de respecter la procédure

question : 
est-ce une 

école 
publique ou 

privée?



un nouvel extrait de 
registre du conseil 
municipal de 1876 

envisage la 
construction d’une 
école de filles : il 

s’agit bien ici d’une 
école publique



1.4.2 maîtres et pédagogie



des pratiques 
pédagogiques 
variées ;

des maîtres d’école 
aux conditions très 
différentes les unes 
des autres ;

le début d’une 
organisation 
pédagogique : le rôle 
d’Octave Gréard ;

l’enseignement 
mutuel ;

une classe d’enseignement mutuel, INRP
la description de la classe d’enseignement mutuel de Landerneau (Max Radiguet, l’école de M. 
Toupinel, in. Michel Chalopin, l’enseignement mutuel en Bretagne, PUR, 2011.
« Aux extrémités du corridor, deux portes apparaissaient se faisant vis à vis. Celle de gauche
fermait un réduit obscur qui servait de prison ; l’autre s’ouvrait sur une vaste salle
rectangulaire et voûtée, chapelle autrefois : c’était la classe. Elle conservait encore le cachet
de son emploi primitif. La voûte où quelques étoiles d’or pâlissaient dans un azur que le
temps, le soleil et l’humidité avaient lacté par places, s’appuyait sur une corniche tangente au
sommet des fenêtres demi-circulaires percées au midi. »

un parcours d’exception : 
celui d’Antony Duvivier ;



de 1815 à 1870 : 
une progression 
de la 
scolarisation et 
de 
l’alphabétisation.



exemple : la situation de 
l’école en 1876 : 

l’exemple de 
l’arrondissement de 

Quimperlé 
(source : ADF 1 T 38)











2. l’œuvre scolaire des 
Républicains



2.1 les objectifs de la politique 
scolaire



ôter à l’Église son influence dans la société et son autorité politique ;

1877 : apparition du mot anticlérical dans le Littré ;

triple but de la politique scolaire : fonder une idéologie du progrès 
social, enraciner la République, libérer les consciences de la religion ;


l’école est un facteur de promotion sociale (mise en place système de 
bourses) ;


forger un sentiment d’appartenance à une communauté nationale ;


développer une morale laïque ;



2.2 les acteurs de la politique 
scolaire



Jules Ferry 
(1832-1893) ;

Octave Gréard ; Ferdinand Buisson 
(1841-1932), prix 
Nobel de la paix 
en 1927 ;

Jules Ferry en 1869, site du sénat

Octave Gréard,

1828-1904, Site de l’Académie 

française 

DICTIONNAIRE

DE PÉDAGOGIE
ET

D'INSTRUCTIONPRIMAIRE

<T LIÉ SOUS LA DIRECTION DE
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agrégé de l'Université

.pecteur général de l'enseignement primaire e

ni: CONCOURS D'UN GRAND NOMBRE DE COLLABORATEURS
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PARIS
LIBRAIRIE HACHETTE ET C~

~9, BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 79

1887
Droits de traduction et de reproduction réservés.

Í'

Ferdinand Buisson, site 
des prix Nobel de la 

paix

F. Buisson, Dictionnaire de pédagogie, BNF, gallica

Paul Bert 
(1833-1886)

site de l’Assemblée nationale



2.3 l’œuvre législative de la 
Troisièmme République



politique pragmatique de Jules Ferry qui met en place le 
projet de manière progressive (Paul Bert voulait une loi 
d’ensemble) ; réalisme prudent de Ferry qui lui permet de 
faire passer ses réformes auxquelles adhère la majorité 
de la population dans un climat de foi générale en 
l’instruction ;

Février 1880 : réforme du Conseil supérieur de 
l’Instruction publique ; fin de la loi Falloux ; 
développement d’une pensée pédagogique (Bréal, Marion, 
Gréard, Lavisse, Duruy...)

18 mars 1880 : fin de la collation des grades universitaires ; 
seules les facultés d’État peuvent attribuer les grades ;




transformations moins importantes dans l’enseignement 
secondaire ; pédagogie fondée sur la leçon de choses, la 
dissertation, la version, l’explication de texte (contre 
l’ancienne pédagogie fondée sur la mémoire) ; création 
collèges, lycées et ENS pour les filles ; enseignement de la 
morale obligatoire ; enseignement religieux facultatif ; 

mesures pour l’enseignement supérieur ; autonomie 
universitaire ; reconstruction Sorbonne (1889) ;




c’est l’instruction primaire qui est la plus bouleversée ;

9 août 1879 : obligation pour chaque département de créer une ENF ;

16 juin 1881 : gratuité ;

28 mars 1882 : obligation de l’instruction (6-13 ans) et laïcité ; 
instruction religieuse est absente des programmes ; ne peut être 
donnée qu’en dehors de l’école ;


30 octobre 1886 : laïcisation du personnel ; dans la réalité, celle-ci va 
se faire à des rythmes différents selon les régions ;



2.4 la politique de construction 
scolaire



2.4.1 une action quantitative et 
qualitative



la situation des écoles : 
l’exemple du Relecq


(aujourd’hui Relecq-Kerhuon) 

(ADF 1 T 38 : extrait du rapport de l’Inspecteur primaire, 13 janvier 1880)





 Au Relecq, section de Guipavas, j’ai trouvé, perdu dans la campagne, deux bouges sordides, 
qu’on appelle des écoles, une de garçons et une de filles. La saleté, l’ignorance et 
l’indiscipline aussi bien du maître et de la maîtresse que des élèves, sont véritablement 
scandaleuses.  Je me suis  vivement ému de cette situation, et, sur mes instances, le conseil 
municipal a fait le choix d’un terrain, et s’est engagé à voter 19.000 fr. pour la construction 
de deux écoles nouvelles. M. l’Inspecteur Primaire doit voir M. l’architecte d’arrondissement 
aujourd’hui ou demain, et le prier de vouloir bien dresser des croquis provisoires que 
j’enverrai immédiatement au conseil. Puis nous établirons le dessin de manière qu’il puisse 
être soumis à la session d’avril au conseil général et que les écoles soient achevées à la fin 
de l’année. J’aurais alors l’honneur de vous demander, M. le préfet de concert avec Monsieur 
l’Inspecteur Primaire, de remplacer l’instituteur et l’institutrice actuels incapables de tenir 
une  classe, et même de se tenir eux-mêmes. Il y aurait lieu, en attendant d’envoyer un 
instituteur adjoint à l’école des garçons ; une délibération va être prise dans ce sens, d’après 
mes instructions.



les Républicains poursuivent et accentuent l’action législative en 
matière de construction scolaire par le règlement de 1880 portant sur 
la construction et l’ameublement des écoles primaires, puis par le 
décret du sur les principes et normes pour la construction des écoles  ;

l’effort budgétaire est important : la loi du 3 juillet 1880 ouvre un 
crédit de 17 millions de francs, celles d’août 1881 et de mars 1883 
ajoutent 240 millions de francs (dotation ou avance) ; cet argent 
sert à la construction ou à l’appropriation de 20 000 écoles et au 
renouvellement de 14 000 pièces de mobilier» (P. Albertini, l’École en France, 

XIXe-XXe siècles, Hachette, 1998) ;

Nombre d’écoles publiques laïques

« Le nombre maximum des places par classe sera de 50 dans les écoles à une classe et 
de 40 dans les écoles à plusieurs classes. La surface sera calculée de façon à assurer à 
chaque élève un minimum de 1,25 à 1,50m2. La capacité des salles de classe sera 
calculée de façon à assurer à chaque élève un minimum de 5m3. La classe sera de forme 
rectangulaire, l’éclairage sera unilatéral, le jour venant nécessairement de la gauche des 
élèves. » (extrait du règlement de 1880).



2.4.2 les caractéristiques 
architecturales



la construction d’une nouvelle école de garçons à 
Plogonnec





Le XIXe est le siècle de l’alphabétisation de masse, assurée au sein du 
réseau des écoles primaires communales. L’intervention de l’Etat est ici 
décisive : la loi Guizot du 28 juin 1833 rend obligatoire pour chaque 
commune de plus de 500 habitants l’entretien d’une école primaire 
de garçons ; la loi Falloux du 15 mars 1850 étend cette obligation aux 
écoles primaires de filles pour les communes de plus de 800 habitants ; 
la loi du 1er juin 1878 oblige chaque commune à construire un bâtiment 
d’école et enfin les «lois Ferry» de 1881 et 1882 rendent l’école gratuite, 
obligatoire et laïque.

> Détails des façades du groupe scolaire Jean Jaurès, 30 janvier 1913
Archives municipales de Lyon, 3 S 1158
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Ministre de l’Instruction publique de 1879 à 1883. Il est à l’origine 
des grandes lois scolaires des années 1879-1882 qui transforment en 
profondeur l’enseignement public. Ces lois rassemblent les républicains 
principalement autour de l’idée d’une école publique laïque, c’est-à-dire 
neutre religieusement et engagée politiquement. L’enseignement moral et 
civique remplace le catéchisme à l’école gratuite et obligatoire.

> PORTRAIT
Jules Ferry 

(1832-1893)

L’école 
du 19e siècle

école Jean Jaurès, Lyon, 1913, AM Lyon, 3 S 1158

l’ancienne école de Rosporden

La mairie et l’école, Beaucouzé, 6 Fi 1377

IV - LE « PALAIS SCOLAIRE » AU CŒUR DU VILLAGE

L’œuvre scolaire de la République implique un effort économique considérable : la gratuité entraîne 
la prise en charge des salaires des instituteurs devenus fonctionnaires (1889) et l’obligation de 
fréquentation impose de restaurer ou construire des bâtiments adaptés. Les normes sont précises et 
contraignantes, soucieuses du confort et de l’hygiène. Pour financer les travaux, l’état consent des 
subventions importantes aux communes mais celles-ci doivent les compléter par des emprunts.
Pour bien marquer son importance, l’école s’installe souvent avec la mairie au centre du village où 
elle concurrence symboliquement l’église. L’enseignant est logé sur place pour faciliter sa mission 
pédagogique mais aussi son implication dans la vie collective (il est souvent secrétaire de mairie).

> D’après le plan, le bâtiment avait trois fonctions. Lesquelles ? 
Ce bâtiment servait de ................…………….. et de …….…………………….. pour l’instituteur au premier étage.
Ce bâtiment servait de ………..…………………. pour les garçons de la commune au rez-de-chaussée.
> Expliquez le titre du plan « maison d’école ».
> Quels sont les indices dans les documents qui permettent de dire que cette école accueillait 
seulement des garçons ?

> Montrez quelles sont les 
manifestations du souci de l’hygiène 
dans la construction de l’école.
> Décrivez l’environnement 
de l’école. En quoi a-t-il 
considérablement évolué depuis 
l’époque des documents ?
> Pourquoi ces bâtiments ne 
suffisent-ils plus aujourd’hui 
à assurer les besoins de la 
scolarisation ?
En quoi les bâtiments plus récents 
sont-ils différents ?

École primaire Jacques Prévert, Beaucouzé.

La mairie et l’école, Beaucouzé, 6 Fi 1377 



L’extension du 
réseau scolaire : 
la construction 
des écoles de 

hameau







d’autres écoles



École de Saint-Armel, Ille-et-Vilaine, ADIV, 
série 2 O - 1874

















École de garçons, Beaucouzé, 1884, série O

École de garçons, Beaucouzé, 1884, série O





3. instituteurs (trices) et 
écoliers



3.1 la formation : les ÉCOLES 
NORMALES



1880 : un congrès pédagogique 
réuni par les Républicains suggère 
la réforme de la formation ;

9 août 1879 : loi  sur la création 
obligatoire d’une EN de filles par 
département (1ère ENF : 1838 ; 17 
ENF EN 1876) ;

Les critiques contre la formation 
sont les suivantes :   programmes 
trop schématiques , discipline trop 
dure, la vie matérielle difficile ;
les normalien(ne)s entrent à 16 ans, 
passent le BE à 17 ans et le BS à 18 
ans ; 1905 : ajout d’une 3e année ;



l’enseignement est 
amélioré, la vie quotidienne 
aussi (2 sorties par 
semaine), la correspondance 
un peu moins censurée ;
mais les Normaliens ne 
semblent pas avoir 
perçu ces 
améliorations ;

façade arrière de l’ENG DE Quimper

http://
riou.robert.free.fr/

nostalgie/caravelle.php

ils décrivent le lever à 5h du matin, suivi de 2 heures 
d’études ; le déjeuner consistant en une épaisse soupe 
servi à 7h ; l’uniforme imposé ; la tristesse des 
promenades dominicales «tous déplorent l’enfermement, la 
tyrannie des notes, le travail fébrile, l’intraitable 
discipline, la volonté d’homogénéiser». (Jacques et Mona Ozouf, La 
République des instituteurs,Gallimard-Le Seuil, 1992)

façade avant de l’ENG DE Quimper

L’ENG de Quimper

date? 

http://riou.robert.free.fr/nostalgie/caravelle.php
http://riou.robert.free.fr/nostalgie/caravelle.php
http://riou.robert.free.fr/nostalgie/caravelle.php


si la formation 
disciplinaire 
semble solide, la 
formation 
pédagogique est 
faible ;

in. Jacques et Mona Ozouf, op. cit. 
témoignage d’une institutrice de Gironde.

les instituteurs(trices) 
compensent leur faible 
formation en lisant des revues 
pédagogiques ; ils s’adaptent, 
et se montrent imaginatifs ;



L’École Normale d’instituteurs de Quimper fonctionne à partir de 1872, celle de filles, à 
partir de 1878 (mais il a existé une École Normale de filles entre 1842 et 1855, celle de 

Mademoiselle Orcibal (Charpy, Guide des Archives du Finistère).





les débuts de carrière 
sont souvent difficiles 
(type de postes, salaires), 
encore plus difficiles pour 
les instituteurs qui ne sont 
pas passés par l’École 
Normale ;



La difficile 
condition des 
institutrices 
adjointes


ADF 2 O 1168



3.2 l’espace de la classe



Titre : La Classe manuelle. Ecole de petites filles (Finistère).

Auteur : Richard HALL (1860-1942)
Date de création : 1889
Dimensions : Hauteur 85 cm - Largeur 142 cm
Technique et autres indications : Huile sur toile
Lieu de Conservation : Musée des Beaux-Arts de Rennes (Rennes) ; site web

http://www.histoire-image.org/site/rech/resultat.php?auteur_id=226
http://www.histoire-image.org/site/rech/resultat.php?musee=Mus%C3%A9e+des+Beaux-Arts+de+Rennes
http://www.mbar.org/


Conseil général de Maine-et-Loire

Archives 
départementales 
de Maine-et-Loire

À partir des années 1880, la Troisième République accélère un travail de scolarisation 
commencé sous l’Ancien Régime et poursuivi par la Révolution et les régimes suivants. Mais 
avec la gratuité, l’obligation et la laïcité mises en œuvre à partir de 1881, les républicains 
sous l’impulsion de Jules Ferry définissent durablement les principes sur lesquels repose 
le système scolaire. L’école primaire est 
désormais ouverte à tous les jeunes français 
qui y recevront un enseignement commun 
fondé sur les valeurs de la République. Elle 
ambitionne de devenir un creuset, un élément 
essentiel du progrès et de l’identité nationale. 
À travers les bâtiments, les programmes, et 
la vie scolaire, les documents proposés font 
revivre en Anjou ces temps fondateurs. Marquis de Condorcet 

(1743-1794)
Jules Ferry (1832-1893)

École Condorcet, Angers, mai 1899, 11 Fi 1516 École Condorcet, Angers, mai 1899, AD, 11 Fi 1516



Titre : En classe, le travail des petits.

Auteur : Henri Jules Jean GEOFFROY, dit GEO (1853-1924)
Date de création : 1889
Date représentée : 1889
Lieu de Conservation : Ministère de l'Education nationale (Paris) ; site web
Contact copyright : Agence photographique de la Réunion des musées nationaux. 254/256 rue de Bercy 75577 Paris CEDEX 12. Courriel : photo@rmn.fr ; site web
Référence de l'image : 98-014597

http://www.histoire-image.org/site/rech/resultat.php?auteur_id=231
http://www.histoire-image.org/site/rech/resultat.php?musee=Minist%C3%A8re+de+l%27Education+nationale
http://www.education.gouv.fr/
http://www.photo.rmn.fr/


l’instituteur : «le roi en son royaume» ;

un espace conçu comme clos et protecteur ;

un espace conçu comme égalitaire ignorant les 
différences quelles qu’elles soient (de classe, de culture, 
de sexe) ;



 instituteurs 
et 

institutrices 
doivent 

souvent faire 
face à des 

classes 
surchargées





Ils doivent 
aussi lutter 

contre 
l’absentéisme 
scolaire qui 

dure au 
moins 

jusqu’aux 
années 30



















3.3 faire la classe



3.3.1 les disciplines scolaires



l’importance de la lecture 
et de l’écriture;

elle se fait à l’aide de grands 
tableaux et de différents 
livres ;

l’un des plus célèbres est 
«le Tour de la France par 
deux enfants» ;



la dictée et la rédaction ;source : Musé-école Trégarvan



le calcul



musée de l’école - Trégarvan - 29

un rôle particulier assigné à l’histoire...



la pédagogie républicaine

Cours élémentaire d’histoire de France, paris, 
hachette, (gauthier-deschamps, 1904

- organisation 
symétrique de 


l’image autour de la 
figure


de Jules Ferry ;

- exaltation des idées 

et de l’action des 
républicains ;


- présentation de la 
constitution ;

- importance 

accordée à la culture 
(Hugo et Pasteur) ;



le «petit Lavisse» ;

gallica.bnf



...et à la géographie

Bled, Souvenirs.



la leçon de choses ;



les activités de chant ;
La victoire en chantant nous ouvre la barrière  
La Liberté guide nos pas.  
Et du nord au midi, la trompette guerrière  
A sonné l'heure des combats.  
Tremblez, ennemis de la France,  
Rois ivres de sang et d'orgueil !  
Le Peuple souverain s'avance ;  
Tyrans descendez au cercueil.
Chant des guerriers (Refrain)  
La République nous appelle  
Sachons vaincre ou sachons périr  
Un Français doit vivre pour elle  
Pour elle un Français doit mourir.

le chant du départ

le guide-chant

la thématique des chants évolue ; le 
patriotisme et les chansons de 
Déroulède sont très présentes dans 
les années 1880-1890 ; elles ne 
sont presque plus présentes dans 
les années 1900-1910 ;

école-musée - Trégarvan
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Prix : 75 cent

BRAIRIE HACHETTE ET G"

79, BOULEVARD SAINT-GEHMAIN, 79

1907

le recueil de 
chants le plus 
célèbre est 

celui de Bouchor 
et Tiersot dont 
voici l’édition de 

1907

TABLE DES MATIERES
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XIX. — CHANSON FRANC-COMTOISE

Avec une gaîté légère.
Mélodie populaire franc-comtoise

Comtois,mesb()nsa-mis,Zer?^ Je vous revois en ùn,Lerin;Bu

fe^
Comtois,mesb()n

mflégpr.

M i'
p

p=.b^^^^1^^^
-VODSua doigt de vin! Mon cœur se ré-jou . it, Lejri, De

treac.

ÉP^^^^^d^j-^rM^r^^^^ ^^
.vant ce vin jo _ li, Cevif et ro.se vin d'Ar _ bois. Mon

cœur s'e'.pa.nou _ it, Z,en, Quand près de vous j'en bois

Après trois ans passés,

Le ?'e,

C'est moi, chers compagnons,

Le Ton
;

Ensemble travaillons !

On n'est pas trop changé,

Le ré;

On fut bon horloger,

On s'y remet en vrai Comtois;

Mais on ira léger,

Le ré,

Dimanche, par les bois.

Forêts de mon Jura,

Le rrt,

Sapins, rochers, torrents.

Le ran,

Mon âme vous comprend!

Quand l'aube sourira,

Le ra^

Dimanche l'on ira

Vers la rivière aux souples joncs:

Et l'on taquinera.

Le rrt,

La truite et le goujon.

Garçons de mon pays,

Le n,

Quand on est tous en train.

Le rin^

C'est bon de rire un brin!

Mon cœur se réjouit.

Le rt.

Devant ce vin joli.

Ce vif et rose vin d'Arbois;

Mon cœur s'épanouit,

Le ri.

Quand près de vous j'en bois!



les bons points 

série (probablement incomplète) de 5 bons points représentant des scènes de vie scolaire,
les matières enseignées : arithmétique, géographie, orthographe,
et les vertus demandées aux enfants : assiduité, mémoire

environ 4,2 x 6,3 cm, ils ont dû être découpés dans une grande planche

imprimés par la Maison Basset, 33 rue de Seine à Paris
site le grenier de l’école



3.3.2 patriotisme, morale 
républicaine et hygiène



3.3.2.1 patriotisme



Leçon de tir



1901 : L’instituteur 
de Plogonnec 

demande la création 
d’une société de tir 

scolaire.





Défilé des bataillons scolaires à Paris, place de la République,14 juillet 1883, anonyme, Musée Carnavalet



punition

Musée national de l’éducation - inrp - rouen

in.Hyppolyte Gancel, Il y a un siècle...l’école, éditions Ouest-france,2003



3.3.2.2 morale républicaine





3.3.2.3 hygiène
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TDC
ÉCOLE

N°48
•

L’ÉCOLE
EN

FRANCE

L’école de la République
● Loi no 11-696 du 28 mars 1882.

E

Bien se tenir !
● Tableau pédagogique, Armand Colin. Laval, musée vivant de l’École publique.

G

Article 1. L’enseignement primaire comprend :
L’instruction civique et morale ;
La lecture et l’écriture ;
La langue et les éléments de la littérature française ;
La géographie, particulièrement celle de la France ;
L’histoire, particulièrement celle de la France jusqu’à
nos jours ;
Quelques leçons usuelles de droit et d’économie
politique ;
Les éléments de sciences naturelles physiques et
mathématiques, leurs applications à l’agriculture, à
l’hygiène, aux arts industriels, travaux manuels et
usage des outils des principaux métiers ;
La gymnastique ;
Pour les garçons, les exercices militaires ;
Pour les filles, les travaux à l’aiguille.
Article 2. Les écoles primaires publiques vaqueront
un jour par semaine, en outre du dimanche, afin de
permettre aux parents de faire donner, s’ils le désirent,
à leurs enfants, l’instruction religieuse en dehors des
édifices scolaires. […]
Article 4. L’instruction primaire est obligatoire pour
les enfants des deux sexes âgés de 6 ans révolus à
13 ans révolus. […]
Article 6. Il est institué un certificat d’études pri-
maires ; il est décerné après un examen public auquel
pourront se présenter les enfants dès 11 ans. […]

Fait à Paris, le 28 mars 1882. Signé Jules Grévy. Signé
Jules Ferry.

Voyager avec les livres
● Extrait du sommaire du Tour de France par deux
enfants d’Augustine Fouillée sous le pseudonyme 
de G. Bruno, 1877.

F

©
D

R

©
D

R

!Tableau pédagogique,Armand Colin.Laval,musée vivant de l’École publique. 

source : TDC,  
école, n°48



source :

 histoire-image.org



II - MENS SANA IN CORPORE SANO… (“DES ESPRITS SAINS DANS DES CORPS SAINS…”)

Conférence pédagogique sur l’hygiène (1902), 448 T 1

L’école devient sous la Troisième République le terrain privilégié des politiques sanitaires. C’est en 
ses murs que la promotion de l’hygiène et la prévention des fléaux majeurs de l’époque comme 
l’alcoolisme, la violence conjugale, la scoliose, la myopie, les maladies contagieuses (tuberculose) 
semble être la plus efficace car elle s’adresse aux futurs citoyens.
Les lois scolaires de 1881-1882 s’inscrivent dans le projet d’ensemble d’un régime soucieux de 
s’imposer définitivement. La lutte contre l’alcoolisme à travers les affiches, les manuels scolaires et les 
phrases de morale est l’expression même de cette politique hygiéniste. Ce fléau est considéré comme 
source de dégénérescence de la jeunesse française et partiellement responsable de la défaite face à la 
Prusse en 1870. Le 9 mars 1897, une circulaire introduit la lutte antialcoolique dans les programmes 
de l’enseignement primaire et secondaire.
L’architecture des locaux est aussi au service de cette politique : les locaux sont clairs et aérés grâce à 
de nombreuses fenêtres.
De plus, l’enseignant doit veiller à la propreté de sa salle de classe. Il a le devoir d’inculquer à ses 
élèves les rudiments d’une bonne hygiène corporelle, visible sur les photos de classe qui montrent des 
élèves aux cheveux coupés courts ou attachés, avec une blouse qui protège le costume. L’enseignant 
doit faire évoluer les mauvaises habitudes prises par les élèves : enlever les couvre-chefs pour éviter les 
rhumes, mettre des bas dans les sabots pour diminuer les risques d’infections, bannir l’utilisation des 
chaufferettes que l’hygiène et la sécurité condamnent (risques de brûlures, d’incendies et de mauvaise 
circulation du sang). D’ailleurs, la loi du 30 octobre 1886 a rendu le chauffage des classes dépense 
obligatoire pour les communes grâce à des poêles, il n’y a donc plus nécessité de chauffage d’appoint 
pour les élèves.

> Qu’est-ce que l’hygiène ?
> Qui est responsable de l’hygiène à l’école ?
> Retrouvez dans le texte des exemples pour l’hygiène de l’élève ; pour l’hygiène de la classe.

Conférence 
pédagogique sur 
l’hygiène (1902), 
448 T 1 



3.3.3 le certificat d’études



le certificat d’études 
est créé par Victor 
Duruy en 1866 ;

1877 : 25 
départements 
organisent le certificat 
;

le certificat est 
généralisé par la loi du 
28 mars 1882 ;

Certificat d’études 
primaires de ma grand-

mère maternelle



âge pour le passer : 11 
ans en 1882 ; 12 ans 
en 1908 ;

le certificat d’études 
est tellement 
important que les 
collés sont appelés les 
«morts» ;

Certificat d’études de mon 
beau-père dont la langue 

maternelle était le breton ; il 
a appris le français à 

l’école ;



3.5 quelques éléments de la 
spécificité bretonne



Madame Le Pape, 
institutrice élevée dans 
la banlieue de Brest, ne 

parlant pas breton, 
parle à sa directrice de 

ses difficultés à se 
faire comprendre...


in. J. et M. Ozouf, op. 
cit.



Plougastel-une 
écolière-1910



Plougastel, type d'écolières, 11-1-10 [groupe de fillettes en costume traditionnel breton au pied du calvaire] : [photographie de presse] / [Agence Rol]

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b6913207n/f1.item.hl.langFR


une spécificité culturelle : la langue et l’identité;

une spécificité religieuse : la puissance 
d’encadrement de l’Église plus forte que dans 
d’autres régions françaises et beaucoup plus 
importante dans certaines microrrégion (ex : Le 
Léon) que dans d’autres (ex : les Monts d’Arrée);

la lutte entre les deux écoles, celle de l’Église et 
celle de la République, appelée «skol an diaoul» 
pour les catholiques antirépublicains, structure sur 
la durée le paysage scolaire breton, notamment 
bas-breton ;

l’Église a une visibilité scolaire à travers ses 
constructions architecturales imposantes ;



conclusion



au XIXe siècle, l’école change dans une société en 
mutation ; l’école primaire s’adresse aux couches 
sociales modestes et constitue un enseignement court 
; les couches aisées envoient leurs enfants au lycée ; 

l’école est un enjeu tout au long du XIXe siècle ; 
le combat des Républicains vise à arracher 
l’école à l’Église, très puissante encore dans la 
société française, malgré le mouvement de 
sécularisation ;

la scolarisation et l’alphabétisation progressent tout au 
long du siècle ; les raisons en sont principalement la 
mutation économique et l’aspiration croissante de plus en 
plus de familles à ce que leurs enfants soient instruits ;



la Troisième République ne crée pas l’école ; elle 
opère une «révolution non pas quantitative mais 
qualitative» (Albertini) dans l’école française ;

les instituteurs(trices) dont il ne faut pas idéaliser la 
situation sont les grands vecteurs de diffusion des idées 
républicaines (laïcité, renversement des hiérarchies par 
le mérite et le travail scolaire, égalité...);

la mutation majeure en reste la laïcisation ;



les instituteurs sont fiers d’avoir fait «réussir» un 
certain nombre d’élèves ; «ces réussites sont loin/.../, 
et ceci est l’essentiel, d’évoquer l’argent ou le bien-
être ; la réussite, pour eux, souligne une émancipation 
intellectuelle et morale et plaide pour la rectitude de 
l’esprit humain» (in. J. et M. Ozouf, op. cit. p. 381).



Pour Mona Ozouf, l’école de Jules Ferry est donc 
une triple réussite :

technique ;
patriotique ;
morale ;

Mona Ozouf, avant-propos, in. l’école des filles 1910-2010, 100 ans d’utopie, Françoise Livinec ÉDITIONS, 
2010.

et l’on peut ajouter : égalitaire ;

l’école primaire est devenue gratuite et laïque, 
l’instruction obligatoire ; la République a assuré la 
scolarisation des filles ;
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Documents complémentaires



texte de la loi Guizot - 1833



A Paris, le 28 juin 1833. 
 
 
LOUIS-PHILIPPE, ROI DES FRANÇAIS, à tous présents et à venir, SALUT. 
 
 
Nous avons proposé, les Chambres ont adopté, NOUS AVONS ORDONNE et ORDONNONS ce qui suit :  
 
 

TITRE PREMIER 
 

De l'Instruction primaire et de son objet 
 

ART 1er . L'instruction primaire est élémentaire ou supérieure. 
   L'instruction primaire comprend nécessairement l'instruction morale et religieuse, la lecture, l'écriture, les éléments de la langue française et du calcul, le système légal des poids et mesures. 
   L'instruction primaire supérieure comprend nécessairement, en outre, les éléments de la géométrie et ses applications usuelles, spécialement le dessin linéaire et l'arpentage, des notions de 
sciences physiques et de l'histoire naturelle applicable aux usages de la vie ; le chant, les éléments de l'histoire et de la géographie, et surtout de l'histoire et de la géographie de la France.  
   Selon les besoins et les ressources des localités, l'instruction primaire pourra receoir les développements qui seront jugés convenables. 
 
ART. 2 . Le vœu des pères de famille sera toujours consulté et suivi en ce qui concerne la participation de leurs enfants à l'instruction religieuse. 
 
ART. 3 . L'instruction primaire est ou privée ou publique. 
 
 

TITRE II 
 

Des Écoles primaires privées 
 

ART. 4 . Tout individu âgé de dix-huit ans accomplis pourra exercer la profession d'instituteur primaire et diriger tout établissement quelconque d'instruction primaire, sans autres conditions que de 
présenter préalablement au maire de la commune où il voudra tenir école, 
          1. Un brevet de capité obtenu, après examen, selon le degré de l'école qu'il veut établir ; 
          2. Un certificat constatant que l'impétrant est digne, par sa moralité, de se livrer à l'enseignement. Ce certificat sera délivré, sur l'attestation de trois conseillers municipaux, par le maire de 
la commune ou de chacune des commune où il aura résidé depuis trois ans. 
 
ART. 5 . Sont incapables de tenir école, 
          1. Les condamnés à des peines afflictives et infamantes ; 
          2. Les condamnés pour vol, escroquerie, banqueroute, abus de confiance ou attentat aux mœurs, et les individus qui auront été privés par jugement de tout ou partie des droits de famille 
mentionnés aux paragraphes 5 et 6 de l'article 42 du Code pénal ;  
          3. Les individus interdits en exécution de l'article 7 de la présente loi. 
 
ART. 6 . Quiconque aura ouvert une école primaire en contravention à l'article 5, ou sans avoir satisfait aux conditions prescrites par l'article 4 de la présente loi, sera poursuivi devant le tribunal 
correctionnel d lieu du délit, et condamné à une amende de cinquante à deux cent francs : l'école sera fermée. 
   En cas de récidive, le délinquant sera condamné à un emprisonnement de quinze à trente jours et à une amende de cent à quatre cents francs. 
 
ART. 7 . Tout instituteur privé, sur la demande du comité mentionné dans l'article 19 de la présente loi ou sur la poursuite d'office du ministère public, pourra être traduit, pour cause d'inconduite 
ou d'immoralité, devant le tribunal civil de l'arrondissement, et être interdit de l'exercice de sa profession à temps ou à toujours.



TITRE III  
 

Des Écoles primaires publiques 
 

ART. 8 . Les écoles primaires publique sont celles qu'entretiennent, en tout ou en partie, les communes et les départements ou l'État. 
 
ART. 9 . Toute commune est tenue, soit par elle-même, soit en se réunissant à une ou plusieurs communes voisines, d'entretenir au moins une école primaire élémentaire. 
   Dans le cas où les circonstances locale le permettraient, le ministre de l'instruction publique pourra, après avoir entendu le conseil municipal, autoriser, à titre d'écoles communales, des écoles 
plus particulièrement affectées à l'un des cultes reconnus par l'État. 
 
ART. 10 . Les communes, chefs-lieux de départements, et celles dont la population excède six mille âmes, devront avoir en outre une école primaire supérieure. 
 
ART. 11 . Tout département sera tenu d'entretenir une école normale primaire, soit par lui-même, soit en se réunissant à un ou plusieurs départements voisins. 
   Les conseils généraux délibéreront sur les moyens d'assurer l'entretien des écoles normales primaires. Ils délibéreront également sur la réunion de plusieurs départements pour l'entretien d'une 
seul école normale. Cette réunion devra être autorisée par ordonnance royale. 
 
ART. 12 . Il sera fourni à tout instituteur communal, 
          1. Un local convenablement disposé, tant pour lui servir d'habitation, que pour recevoir les élèves ; 
          2. Un traitement fixe, qui ne pourra être moindre de deux cent francs pour une école primaire élémentaire, et de quatre cents francs pour une école primaire supérieure. 
 
ART. 13 . A défaut de fondations, donations ou legs, qui assurent un local et un traitement, conformément à l'article précédent, le conseil municipal délibérera sur les moyens d'y pourvoir. 
   En cas d'insuffisance des revenus ordinaires pour l'établissement des écoles primaires communales élémentaires et supérieures , votée par le conseil municipal, ou, à défaut du vote de ce 
conseil, établie par ordonnance royale. Cette imposition, qui devra être autorisée chaque année par la loi de finances, ne pourra excéder trois centimes additionnels au principal des contributions 
foncières, personnel et mobilière. 
   Lorsque des communes n'auront pu, soit isolément, soit par la réunion de plusieurs d'entre elles, procurer un local et assurer le traitement au moyen de cette contribution de trois centimes, il 
sera pourvu aux dépenses reconnues nécessaires à l'instruction primaire, et, en cas d'insuffisance des fonds départementaux, par une imposition spéciale, votée par le conseil général du 
département, ou, à défaut du vote de ce conseil, établie par ordonnance royale. Cette imposition, qui devra être autorisée chaque année par la loi de finances, ne pourra excéder deux centimes 
additionnels au principal des contributions foncière, personnelle et mobilière.  
   Si les centimes ainsi imposés aux communes et aux départements ne suffisent pas aux besoins de l'instruction primaire, le ministre de l'Instruction publique y pourvoira au moyen d'une 
subvention prélevée sur le crédit qui sera porté annuellement pour l'instruction primaire au budget de l'État.  
   Chaque année, il sera annexé, à la proposition du budget, un rapport détaillé sur l'emploi des fonds alloués pour l'année précédente. 
 
ART. 14 . En sus du traitement fixe, l'instituteur communal recevra une rétribution mensuelle dont le taux sera réglé par le conseil municipal, et qui sera perçue dans la même forme et selon les 
mêmes règles que les contributions publiques directes. Le rôle en sera recouvrable, mois par mois, sur un état des élèves certifié par l'instituteur, visé par le maire, et rendu exécutoire par le sous-
préfet. 
   Le recouvrement de la rétribution ne donnera lieu qu'au remboursement des frais par la commue, sans aucune remise au profit des agents de la perception. 
   Seront admis gratuitement, dans l'école communale élémentaire, ceux des élèves de la commune, ou des communes réunies, que les conseils municipaux auront désignés comme ne pouvant 
payer aucune rétribution. 
   Dans les écoles primaires supérieures, un nombre de places gratuites, déterminés par le conseil municipal, pourra être réservé pour les enfants qui, après concours, auront été désigné par le 
comité d'instruction primaire, dans les familles qui seront hors d'état de payer la rétribution. 
 
ART. 15 . Il sera établi dans chaque département une caisse d’épargne et de prévoyance en faveur des instituteurs communaux. 
   Les statuts de ces caisses d’épargne seront déterminés par des ordonnances royales. 
   Cette caisse sera formée par une retenue annuelle d’un vingtième sur le traitement fixe de chaque instituteur communal. Le montant de la retenue sera placé au compte ouvert au trésor royal 
pour les caisses d’épargne et de prévoyance et les intérêts de ces fonds seront capitalisés tous les six mois. Le produit total de la retenue exercée sur chaque instituteur lui sera rendu à l’époque 
où il se retirera, et, en cas de décès dans l’exercice de ses fonctions, à sa veuve ou à ses héritiers. 
   Dans aucun cas, il ne pourra être ajouté aucune subvention, sur les fonds de l’État, à cette caisse d’épargne et de prévoyance, mais elle pourra, dans les formes et selon les règles prescrites 
pour les établissements d’utilité publique recevoir des dons et legs dont l’emploi, à défaut de disposition et de donateurs ou de testateurs, sera réglé par le conseil général.  
 
ART. 16 . Nul ne pourra être nommé instituteur communal, s’il ne remplit les conditions de capacité et de moralité prescrites par l’article 4 de la présente loi, où s’il se trouve dans un des cas 
prévus par l’article 5. 
 
 



TITRE IV 
 

Des Autorités préposées à l’Instruction primaire 
 

ART. 17 . Il y aura près de chaque école communale un comité local de surveillance composé du maire ou adjoint, président, du curé ou pasteur, et d’un ou plusieurs habitants notables désignés 
par le comité d’arrondissement. 
   Dans la es communes dont la population est différents cultes reconnus par l’État, le curé ou le plus ancien des curés, et un des ministres de chacun des autres cultes désignés par son 
consistoire, feront parti du comité communal de surveillance. 
   Plusieurs écoles de la même commune pourront être réunies sous la surveillance du même comité. 
   Lorsqu’en vertu de l’article 9, plusieurs communes seront réunies pour entretenir une école, le comité d’arrondissement désignera, dans chaque commune, un ou plusieurs habitants notables 
pour faire partie du comité. Le maire de chacune des communes fera en outra partie du comité. 
   Sur le rapport du comité de surveillance, le ministre de l’instruction publique pourra dissoudre un comité local de surveillance et le remplacer par un comité spécial dans lequel personne ne 
sera compris de droit. 
 
ART. 18 .Il sera formé dans chaque arrondissement de sous-préfecture un comité spécialement chargé de surveiller et d’encourager l’instruction primaire. 
   Le ministre de l’instruction publique pourra, suivant la population et les besoins des localités, établir dans le même arrondissement plusieurs comités dont il déterminera la circonscription par 
cantons isolés ou agglomérés. 
 
ART. 19 . Sont membres des comités d’arrondissement : 
          . le maire du chef-lieu ou le plus ancien des maires du chef-lieu de la circonscription ; 
          . le juge de paix ou le plus ancien juge de paix de la circonscription ; 
          . le curé ou le plus ancien des curés de la circonscription ; 
          . Un ministre de chacun des autres cultes reconnus par la loi, qui exercera dans la circonscription, et qui aura été désigné comme il est dit au second paragraphe de l’article 17 ; 
          . Un proviseur, principal de collège, professeur, régent, chef d’institution, ou maître de pension, désigné par le ministre de l’instruction publique, lorsqu’il existera des collèges, institutions 
ou pensions dans la circonscription du comité ;  
          . Un instituteur primaire, résidant dans la circonscription du comité, et désigné par le ministre de l’instruction publique ; 
          . Trois membres du conseil d’arrondissement ou habitants notables désignés par le dit conseil ; 
          . Les membres du conseil général du département qui auront leur conseil réel dans la circonscription du comité. 
   Le préfet préside, de droit, tous les comités du département, et le sous-préfet tous ceux de l’arrondissement : le procureur du roi est membre, de droit, de tous les comités de 
l’arrondissement. 
   Le comité choisit tous les ans son vice-président et son secrétaire ; il peut prendre celui-ci hors de son sein. Le secrétaire, lorsqu’il est choisi hors du comité, en devient membre par sa 
nomination. 
 
ART. 20 . Les comités s’assembleront au moins une fois par mois. Ils pourront être convoqués extraordinairement sur la demande d’un délégué du ministre : ce délégué assistera à la 
délibération. 
   Les comités ne pourront délibérer s’il n’y a au moins cinq membres présents pour les comités d’arrondissement, et trois pour les comités communaux ; en cas de partage, le président aura 
voix prépondérante. 
   Les fonctions des notables qui font partie des comités dureront trois ans ; ils seront indéfiniment rééligibles.  
 
ART. 21 . Le comité communal a inspection sur les écoles publiques ou privées de la commune. Il veille à la salubrité des écoles et au maintien de la discipline, sans préjudice des attributions du 
maire, en matière de police municipale. 
   Il s’assure qu’il a été pour vu à l’enseignement gratuit des enfants pauvres. 
   Il arrête un état des enfants qui ne reçoivent l’instruction primaire ni à domicile, ni dans les écoles privées ou publiques. 
   Il fait connaître au comité d’arrondissement, les divers besoins de la commune sous le rapport de l'instruction primaire. 
   En cas d’urgence, et sur la plainte du comité communal, le maire peut ordonner provisoirement que l’instituteur sera suspendu de ses fonctions, à la charge de rendre compte, dans les vingt-
quatre heures, au comité d’arrondissement ,de cette suspension, et des motifs qui l’ont déterminée. 
   Le conseil municipal présente au comité d’arrondissement les candidats pour les écoles publiques, après avoir préalablement pris l’avis du comité communal. 
 
ART. 22 . Le comité d’arrondissement inspecte, et au besoin fait inspecter, par des délégués pris parmi ses membres ou hors de son sein, toutes les écoles primaires de son ressort. Lorsque les 
délégués ont été choisis par lui hors de son sein, ils ont droit d’assister à ses séances avec voix délibérative. 
   Lorsqu’il juge nécessaire, il réunit plusieurs écoles de la même commune sous la surveillance du même comité, ainsi qu’il a été prescrit à l’article 17. 
   Il envoie chaque année au préfet et au ministre de l’instruction publique l’état de la situation de toutes les écoles primaires du ressort. 
   Il donne son avis sur les secours et les encouragements à accorder à l’instruction primaire. 
   Il provoque les réformes et les améliorations nécessaires. 
   Il nomme les instituteurs communaux sur la présentation du conseil municipal, procède à leur installation, et reçoit leur serment. 
   Les instituteurs communaux doivent être institués par le ministre de l’instruction publique.  



 

 
ART. 23 . En cas de négligence habituelle, ou de faite grave de l’instituteur communal, le comité d’arrondissement ou d’office, ou sur la plainte adressée par le conseil communal, mande 
l’instituteur inculpé ; après l’avoir entendu ou dûment appelé, il réprimande ou le suspend pour un mois avec ou sans privation de traitement, ou même le révoque de ses fonctions. 
   L’instituteur frappé d’une révocation, pourra se pourvoir devant le ministre de l’instruction publique, en conseil royal. Ce pourvoi devra être formé dans le délai d’un mois, à partir de la 
notification de la décision du comité, de laquelle notification il sera dressé procès-verbal par le maire de la commune. Toutefois, la décision du comité est exécutoire par provision. 
   Pendant la suspension de l’instituteur, son traitement, s’il en est privé, sera laissé à la disposition du conseil municipal, pour être alloué, s’il y a lieu à un instituteur remplaçant. 
 
ART. 24 . Le dispositions de l’article 7 de la présente loi, relatives aux instituteurs privés, sont applicables aux instituteurs communaux.  
 
ART. 25 . Il y aura dans chaque département une ou plusieurs commissions d’instruction primaire, chargées d’examiner tous les aspirants au brevets de capacité, soit pour l’instruction primaire 
élémentaire, soit pour l’instruction primaire supérieure, qui délivreront lesdits brevets sous l’autorité du ministre. Ces commissions seront également chargées de faire les examens d’entrée et de 
sortie des élèves de l’école normale primaire. 
   Les membres de ces commissions seront nommés par le ministre de l’instruction publique. 
   Les examens auront lieu publiquement et à des époques déterminées par le ministre de l’instruction publique.  
 
 
 
La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la Chambre des Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée par nous cejourd’hui, sera exécutée comme loi de l’État. 
 
 
DONNONS EN MANDEMENT à nos Cours et Tribunaux, Préfets, Corps administratifs, t tous autres, que les présentes gardent et maintiennent, fassent garder, observer et maintenir, et, pour les 
rendre plus notoires à tous, ils les fassent publier et enregistrer partout ou besoin sera ; et, afin que ce soit chose ferme et stable, nous y avons fait mettre notre sceau. 
 
 
 
Fait à Paris, le 28ème jour du mois de juin 1833. 
 
 

Signé 
LOUIS-PHILIPPE  

 
 
 

Vu et scellé du grand sceau 
 
 

Le Garde des Sceaux de France, 
Ministre Secrétaire d’État au département de la justice, 

 
Signé, 

BARTHE  
 
 

Par le roi,  
 
 

Le Ministre Secrétaire d’État au département de l’Instruction publique  
 

Signé, 
GUIZOT. 


